
Pour voter, il faut être inscrit sur les listes électorales. 
Si vous n’êtes pas inscrit, 
il faut vous inscrire à la mairie avant le 3 mai 2024. 

Si vous ne savez pas si vous êtes inscrit, il faut se renseigner à la mairie ou sur internet. 

On peut aussi faire son inscription par Internet jusqu’au 1er mai 2024. 

Demandez de l’aide si vous en avez besoin. 
Vous pouvez aussi appeler : 

Droits Devant 25 ou ATLAS au 09 61 20 37 12 

 
 

 

Le 9 juin 2024, il y aura les élections européennes. 
Il faudra élire les députés européens. 

 
 
 

Les députés européens sont au parlement européen. 
Les députés européens votent des lois qui nous concernent : 
l’agriculture, la santé, le commerce, l’environnement, les frontières… 

 

 

Pour s’inscrire, il faut apporter à votre mairie : 

• Une carte d’identité ou un passeport, 

• Un justificatif de domicile à votre nom. 

Un justificatif de domicile peut être une facture de téléphone,  

d’électricité, d’eau ou de gaz, datée de moins de 3 mois. 

Vous remplirez à la mairie un formulaire d’inscription. 
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